
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les fausses bonnes idées du gouvernement 

• Les plaques d’immatriculation pour les deux-
roues motorisés seront de plus grande taille, afin 
de rendre plus opérants les contrôles. (18cm×20cm) 

• Ceux qui reprennent l’usage d’une moto après 5 
années d’interruption devront désormais suivre 
une formation s’ils n’ont pas conduit de deux-
roues motorisés au cours des cinq dernières années. 

• Les conducteurs de motos et de tricycles devront 
porter un équipement rétro-réfléchissant. Le non 
port de cet équipement sera puni d'une amende de 
3éme classe (68€) et d'une réduction de 2 points 
du permis de conduire 

• Tout conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, à 
l’exclusion d’un cyclomoteur, doit justifier de la 
possession d’un éthylotest, non usagé, disponible 
immédiatement. 

� C’est bien de lutter contre l’une des 
premières causes de mortalité. Néanmoins, 
éméché il devient difficile de discerner 
quoique ce soit, en particulier la nécessitée 
de s'autotester...  

� Il en faut donc deux (en cas d'autotest...) 
� Et où les mettre en moto? Bientôt il nous 

faudra un sac à dos pour rouler 

AGENDA 

 
� Les motards solidaires, opération don du sang des motards de la région lyonnaise fin avril au 

Centre de Transfusion à Lyon. 

Les vraies bonnes idées de la FFMC 
 

• L'incitation au port d'un équipement de 
protection par conviction, par plaisir et non par 
contrainte 

• Une meilleure formation des conducteurs dès 
l'apprentissage 

• Le développement du continuum éducatif dès 
l'adolescence 

• La sensibilisation des automobilistes à la 
vulnérabilité des deux-roues motorisés 

• Une révision du code de la route axée sur le 
partage de la route 

• L'intégration des deux-roues motorisés dans la 
conception des infrastructures routière et urbaines 

• Le rétablissement des éclairages supprimés sur 
les voies rapides et urbaines 

• L'incitation des constructeurs à améliorer la 
sécurité passive et active des deux-roues 
motorisés 

• L'accessibilité des circuits et la reconnaissance des 
loisirs verts et des véhicules de collections 

• Une meilleure compréhension de l'accidentologie 
des deux-roues motorisés pour des actions plus 
efficaces 
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La FFMC est une association loi 1901, animée par des bénévoles. Elle a pour vocation de représenter les 
usagers motards ainsi que d’être un interlocuteur vis-à-vis des pouvoirs publics pour tout ce qui concerne la 
moto. Elle regroupe des associations de défense de la moto et s’est toujours attachée à être autant une force 
de proposition qu’une force de contestation. 

 
La FFMC agit également pour promouvoir les valeurs de solidarité, d’égalité et de liberté, visant à 
permettre au plus grand nombre la pratique du deux et trois roues motorisés dans un esprit de responsabilité 
et d’entraide.  
 
La FFMC est un mouvement revendicatif qui à débouché sur des activités multiples, toutes au service d’un 
d’une même passion : la pratique de la moto en toute sécurité 
 

Ce que créent les motards de la FFMC est avant tout affaire de solidarité. 
Chaque motard a un rôle à jouer au sein de la FFMC. 

 
Les antennes FFMC sont animées par des bénévoles apportant toute leur disponibilité au sein du 
mouvement. Votre soutien est essentiel pour assurer l’indépendance de la FFMC vis-à-vis de tout pouvoir et 
donner plus de poids à nos propositions :  
 

PLUS NOMBREUX, PLUS FORTS, AUTOUR DE NOTRE PASSION COMMUNE  


